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Des opérations carboneutres pour les travaux publics
Le futur centre sportif de Gatineau... vert et contemporain!
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Vous avez 15 bonnes raisons pour
assister au colloque de l’ATPA

1. Profiter de votre réseau de contacts avec des collègues.
2. Assister aux conférences d’experts en provenance de

toutes les sphères du domaine des travaux publics.
3. Prendre le temps de partager votre expertise avec

d’autres professionnels.
4. En apprendre davantage sur les derniers

développements technologiques de l’équipement.
5. Sauver du temps et de l’argent en ayant sur place tous

les fournisseurs dont vous avez besoin.
6. Rencontrer en terrain neutre des représentants en

biens et services.
7. Faire partie d’un groupe qui connaît à fond le domaine

des infrastructures.
8. Rencontrer les représentants et les consultants du

secteur privé en provenance de tous les secteurs
touchant les travaux publics.

9. Trouver facilement et rapidement des informations
pertinentes sur une foule de sujets.

10. Aller chercher les meilleures idées et innovations pour
ensuite les appliquer dans votre milieu de travail.

11. Se procurer des informations techniques essentielles.
12. Trouver des idées favorisant la résolution de problèmes.
13. Trouver les personnes qui sont en mesure de répondre

à vos questions.
14. Parler du métier avec des gens qui comprennent

vraiment vos problèmes.
15. Ouvrir de nouvelles voies sur le plan professionnel pour

construire l’avenir.

Colloque 2009 
Du 1er au 4 septembre

Château Mont Saint-Anne

Pour toute information, veuillez communiquer avec 
M. Jean-Guy Courtemanche au 450-430-7040.



Le futur centre sportif de Gatineau

Un centre sportif d’envergure… 
vert et contemporain!

La construction d’un tout nouveau centre sportif à
Gatineau a débuté en juin 2008 et on prévoit qu’il
ouvrira ses portes à l’automne 2009. La Ville  a opté
pour un bâtiment vert ayant une signature 
architecturale distinctive et contemporaine qui 
deviendra un repère visuel et symbolique dans la ville. 

Construire et gérer des bâtiments municipaux
verts : c’est possible ! 

Concept relativement nouveau, la construction et la
gestion de bâtiments écologiques constitue le prolonge-
ment logique des programmes en efficacité énergétique,
appliqué à l’ensemble d’un édifice.  Deux programmes
de certification établissent de normes pour guider la
construction et la gestion.

Le Reporter en français

Des opérations carboneutres pour 
les travaux publics

Émissions de gaz à effet de serre (GES), carboneutre et
crédits compensatoires de carbone figurent parmi les
nouveaux termes que les professionnels des travaux
publics doivent ajouter à leur vocabulaire en Colombie-
Britannique. Cette province est la première au Canada
à imposer une taxe sur les émissions de carbone.

Régime minceur à la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu : Des autos au lieu des camionnettes

Profitant du contexte du vieillissement de son parc de
véhicules routiers, la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu
remplace graduellement la partie de son parc 
composée de camionnettes et de fourgonnettes par des
véhicules à la fois moins énergivores et mieux adaptés
aux applications leur étant assignées.
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Les grands titres

Le Centre communautaire de la Pointe-Valaine à Otterburn Park : 
le premier bâtiment municipal durable au Québec

Le Centre culturel et communautaire de la Pointe-Valaine de la Ville d’Otterburn Park a officiellement
ouvert ses portes le 14 mars 2008 dans un endroit privilégié au bord de la rivière Richelieu où culture et
loisirs sont à l’honneur.
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MOTprésident
du

Daniel McDuff

Chers membres,

l y a quelques semaines seulement, nous aurions
pensé que cet hiver aurait été aussi dur, sinon
pire que l’année dernière. Mais voilà que le prin-
temps est arrivé et que pour plusieurs de nos

membres, le bilan hivernal 2008-2009 aura été
meilleur.  Après un hiver qui semblait être aussi dur que
l’hiver 2007-2008. Enfin, le printemps est arrivé et ça a
été un hiver moyen pour certains de nos membres.

Les gouvernements ont annoncé des investissements
massifs dans les projets d’infrastructures comme
moteur pour relancer l’économie. Malgré ces mesures,
les centres de tri sont toujours en crise puisqu’ils ne
parviennent pas à trouver un marché de revente pour
les matières recyclables. La mise en marché des papiers,
plastiques et autres rebuts normalement convoités par
les usines de traitement d’ici et d’ailleurs, est de plus en
plus difficile. Il faut pratiquement qu’ils paient pour
s’en débarrasser. 

Soumis aux aléas de la conjoncture économique mon-
diale, le prix des matières récupérées a chuté de sorte
que les matières recyclables sont entreposées dans les
centres de tri dans l’attente de marchés plus favorables.
Cette chute subite des prix des matières ne permet donc
plus aux centres de tri de retirer suffisamment de revenus
pour financer leurs opérations.  Nos citoyens respectifs
ont adopté de saines habitudes de récupération et nous
avons la responsabilité de nous assurer que leurs efforts
quotidiens ne soient pas vains. Nous devons tout
mettre en œuvre pour éviter que des matières recy-
clables soient envoyées à l’enfouissement.

Pour sa part, le gouvernement du Québec a annoncé
des mesures afin de soutenir les centres de tri des
matières recyclables et d’appuyer l’industrie de la récu-
pération pour les aider à faire face à la conjoncture
mondiale défavorable et à accroître leur compétitivité à
long terme.

Nous ne sommes pas surpris que l’industrie du recyclage
ait atteint une impasse. Avec la situation actuelle, peut-
être devrions-nous conseiller à nos conseils municipaux
respectifs de modifier notre approche au niveau de la
valorisation des produits recyclables.

On veut sauver la planète, mais c’est compliqué. Il faut
y aller lentement. Avant de tout ramasser, il faut trouver
un marché et un usage pour l’ensemble de ces matières
résiduelles. 

On pourrait penser que la solution se trouve dans la
consommation. Il serait peut-être plus juste que le gou-
vernement pénalise les commerces ou les industries qui
ne réduisent pas les emballages et qu’il récompense
ceux qui s’efforcent de trouver des solutions véritable-
ment durables. Pourquoi ne peut-on pas retourner les
bouteilles de vin comme on le fait pour les bouteilles
de bière par exemple ? Il s’agit de réduire à la source
le gaspillage, de favoriser le réemploi, de récupérer
pour recycler et de valoriser les  « déchets » que l’on
appelle désormais les « matières résiduelles ». 

Nous pouvons tous contribuer à diminuer la quantité
de matières à éliminer en adoptant de meilleures habi-
tudes de consommation et en pratiquant le réemploi et
la récupération des matières recyclables et organiques
et des résidus domestiques dangereux. La manière la
plus économique et environnementale de gérer ses
matières résiduelles demeurera toujours de ne pas en
produire.

Toutes les municipalités doivent garder le cap sur une
gestion responsable et optimale de nos matières rési-
duelles.

Nous sommes à préparer le bottin des membres de
l’ATPA pour l’année 2009-2010. Vous devriez le recevoir
vers le mois de mai 2009.

Je tiens à vous remercier pour la confiance que vous me
témoignez et je souhaite à tous de passer un bon été.

Au plaisir de vous revoir et bonne lecture.

Le président,
Daniel McDuff

I

Daniel McDuff
président de l’ATPA
directeur des travaux publics
Ville de Pointe-Claire

mcduffd@ville.pointe-claire.qc.ca



Vous lisez le PublicAction ? 
Vous le trouvez intéressant ? 
Ne le laissez pas dormir sur votre bureau, 
sur une étagère ou dans une pile de dossiers. 

Faites-le circuler au sein de votre département 
des travaux publics. 

Pour que tous soient informés.

Le comité des communications de 
l’ATPA-chapitre du Québec
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Les chapes de béton dans les rues de Montréal

L’éditorial de Jean-Guy Courtemanche, directeur
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Conseil
en bref

RENCONTRES du conseil d’administration
Le Conseil s’est réuni les 25 février et 25 mars. Nous vous
présentons quelques sujets discutés au cours de ces 
rencontres.

FORMATION
Les dates et la liste des cours offerts sont disponibles sur le
site Web de l’Association à l’adresse www.atpa.ca/formation

ACTIVITÉS DE L’ATPA

Tournoi de golf
Le prochain tournoi de golf aura lieu le 13 août 2009
au Club de golf  Montcalm à Saint-Liguori. 

Tournoi de hockey
La 23e édition du tournoi se tiendra à Saint-Eustache
du 16 au 19 avril 2009. Pour information et réservation,
contactez Jean-Pierre Hunter au 450-974-5001,  
poste 5146.

Conférence-neige
La prochaine conférence-neige aura lieu à 
Saint-Hyacinthe le 13 mai 2009.

Rencontres d’échanges intermunicipales
Des rencontres d’échanges intermunicipales (R.E.I.)
s’ajouteront à ces activités à des dates qui seront 
déterminées ultérieurement.

Site Web de l’ATPA
Pour obtenir les plus récentes informations sur votre
Association, entres autres sur des offres d’emploi et la 
formation, visitez votre site Web à l’adresse www.atpa.ca.

5

Circulez!
Circulez!
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ans la foulée de la Politique familiale
de la Ville d’Otterburn Park adoptée
en janvier 2005 et dans le cadre de
son orientation de « Mettre en œuvre

tous les moyens susceptibles d’améliorer l’offre
de services culturels, de loisirs et de sports au

profit des familles d’Otterburn Park », le Centre
communautaire de la Pointe-Valaine a comme
fonction de rassembler la population dans un
lieu convivial où auront lieu une grande diversité
d’activités. Le site réaffirme l’identité de la muni-
cipalité en tant que point de rencontre pour
citoyens et visiteurs et conserve le patrimoine
historique des lieux. Ce bâtiment écologique qui
offre une grande salle communautaire vitrée
d'environ 195 places avec scène, balcon et vue
magnifique sur la rivière Richelieu, permet aux
citoyens d'avoir accès à cette salle à des fins de
salle de spectacle, de piste de danse, de salle de
réception, de salle d'exposition, etc.

E N V I R O N N E M E N T  
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Le Centre communautaire de la Pointe-Valaine à Otterburn Park : 
le premier bâtiment municipal durable au Québec
Le Centre culturel et communautaire de la Pointe-Valaine de la Ville d’Otterburn
Park qui est située à 30 kilomètres à l’est de Montréal,  a officiellement ouvert ses
portes le 14 mars 2008 dans un endroit privilégié au bord de la rivière Richelieu.  

Coût : 1,6 million
Financement : Indemnité d’assurance du bâtiment municipal
incendié en 2002, un règlement d’emprunt, des fonds 
d’administration généraux, et subvention de 340 000 $ des
Fonds municipaux verts.
Date d’ouverture : 14 mars 2008
Architectes : Smith-Vigeant
Ingénierie et construction : EBC, Progest Construction et
Concept-R

Le projet en bref 

D
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Construction d’un bâtiment vert selon
les normes du programme LEED

Ce nouveau centre permet aussi à la Ville
d’Otterburn Park de se démarquer en matière
environnementale et de développement durable.
Le Centre est un bâtiment certifié LEED
(Leadership in Energy and Environmental
Design) et comporte plusieurs des attributs du
développement durable reconnus par le Conseil
du bâtiment durable du Canada (voir autre
article sur les programmes de certification). 

Le Centre génèrera des résultats environne-
mentaux tels qu’une réduction des gaz à effets
de serre et de la consommation de l’eau
potable, une réduction des effluents pluviaux et
sanitaires, de même qu’une économie d’énergie.

Parmi les résultats environnementaux, notons
une nette réduction de la consommation de
l’eau potable, des effluents pluviaux et sanitaires.
Il est possible d’atteindre ces résultats grâce à :

● La récupération des eaux de pluie pour les 
toilettes à faible débit; 

● L’usage d’urinoirs sans eau; 
● Un système de robinetterie (lavabos, 

douches) à débit réduit.

De plus, le Centre générera une économie
d’énergie importante et une réduction des gaz à
effet de serre  par l’utilisation de matériaux et
systèmes suivants :

● Système de climatisation, ventilation et 
chauffage comprenant ventilation naturelle,
géothermie et immotique;

● Isolation accrue excédant les normes 
exigées par le Code modèle national de l’énergie pour les 
bâtiments commerciaux (CMNEBC) et celles de l’American 
Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers 
(ASHRAE);

● Fenestration à haut rendement énergétique ne dépassant pas 
40 % de surface de mur extérieur et maximisant l’éclairage 
naturel;

● Murs extérieurs et intérieurs en grande partie constitués de 
matériaux récupérés;

● Parement extérieur fait de matériaux durables en bois, verre et 
béton;

● Dalle de béton permettant le chauffage radiant ainsi que le 
stockage thermique;

● Plafond apparent recouvert de bois sur structure d’acier qui 
agit comme isolant naturel et évite des ponts thermiques.

● Toiture dont le recouvrement, de matériau réfléchissant, 
augmente la durée de vie du toit, génère une économie de 
climatisation en été et de chauffage en hiver, contribue à la 
purification de l’air, diminue l’apport des eaux de pluie au 
réseau municipal;

● Système d’éclairage s’appuyant le plus possible sur la lumière 
naturelle et pouvant s’ajuster suivant le degré de luminosité ou
la présence de personnes;

● Revêtements de sol ne requérant pas de produits chimiques;
● Appareils de chauffage disposant d’une vie utile plus longue 

(de 4 à 20 fois), exigeant un entretien réduit et générant un 
volume minimal de déchets (tubes et lampes);

● Systèmes de climatisation, de ventilation et de chauffage 
permettant des économies d’énergie et des réductions 
récurrentes des gaz à effet de serre.

Fenestration Système géothermique

Murs en matériaux recyclés Utilisation de dalles de béton 7



Otterburn Park - Travaux publics

Le Service des travaux publics est sous la direction d'Alain
Gilbert.  

Alain Gilbert planifie et coordonne les activités reliées aux
opérations du service. Il dirige une équipe de cols bleus dont
7 employés réguliers, 2 surnuméraires, les préposés à l’entretien
ménager, les brigadiers et quelques étudiants pour la saison
estivale. 

Il est responsable de l’entretien et du bon fonctionnement
des infrastructures municipales tels que réseaux d’aqueduc,
égouts, eaux pluviales, les bâtiments, les parcs et la flotte de
véhicules. Il assure le lien de communication et collabore avec
tous les professionnels mandatés par le conseil municipal ou

les organismes régionaux chargés de la production d’eau
potable et de l’assainissement des eaux ou encore les
contrats octroyés par la Ville.  Il assure le respect des légis-
lations et des politiques environnementales et de sécurité. 

Finalement, il est responsable de la coordination en ce qui a
trait aux matières résiduelles, les ordures, les matériaux secs
ainsi que les résidus domestiques dangereux.

Cet article a été rédigé en collaboration avec Jenifer Brault,
responsable des communications et avec la mairie de la Ville
d’Otterburn Park.

Autres Sources : 
http://grandquebec.com/villes-quebec/otterburn-park/ 
Site Web de la ville d’Otterburn Park :
www.ville.otterburnpark.qc.ca8

E N V I R O N N E M E N T  
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La ville d’Otterburn Park est située à 30 kilomètres à l’est de Montréal
et couvre une superficie d’un peu plus de 5 kilomètres carrés dans la
région administrative de la Montérégie, faisant partie de la municipali-
té régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu et de la Communauté
métropolitaine de Montréal.   Otterburn Park est bordée par la rivière
du Richelieu et adossée au Mont Saint-Hilaire, la plus haute des
collines montérégiennes, dont le sommet, connu comme le Pain de
Sucre, s’élève à 419 mètres.

Elle regroupe près de 9 000 Otterburnoises et Otterburnois. C’est en
1953 que cette ville obtint son statut officiel. La ville tient son nom
de la ville d’Otterburn située dans le nord de l’Angleterre, près de
l’Écosse. On lui accola le nom de « Park » parce qu’au 19e siècle,
on y construisit un grand parc. Plus tard, les gens commencèrent à
construire leur maison dans cet endroit qui devint rapidement
populaire.

L’histoire de la colonisation de ces terres commence en décembre
1694, quand Frontenac, le gouverneur de la Nouvelle-France, octroie
la seigneurie de Rouville à Jean-Baptiste Hertel, fils de Jacques Hertel

de la Fresnière et officier du régiment de Carignan. Cette seigneurie
comprenait la superficie des villes actuelles de Mont-Saint-Hilaire,
d’Otterburn Park et de Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville.

Toutefois, les cent premières années, la population s’accroît très lente-
ment et ce n’est qu’en 1795 que la paroisse de Saint-Hilaire est fondée.
En 1844, les Hertel vendent la seigneurie au major Thomas Edmund
Campbell qui transforme le manoir de Rouville, construit par la famil-
le Hertel vers le début du XVIIIe siècle, en un château de style Tudor (le
château existe jusqu’à nos jours et il est devenu un hôtel).

Avec l’arrivée de la ligne de chemin de fer, en 1848, la région se trans-
forme peu à peu en un lieu de villégiature pour les Montréalais qui
débarquent en grand nombre chaque samedi et dimanche à Saint-
Hilaire, où est située la gare du Grand Tronc.

Pour économiser le temps des passagers qui suivaient leur route jus-
qu’au domaine des Campbell, le directeur général du Grand Tronc,
Joseph Hickson, acquiesce en 1885 à la demande de créer un débar-
cadère près de l’entrée du parc aménagé par la famille Campbell.
C’était le plus grand parc d’amusement au Canada au 19e siècle. En
signe de gratitude, les Campbell proposent que M. Hickson choisisse
le nom du parc et il le baptise Otterburn Park, empruntant le nom du
village d’Otterburn au nord de l’Angleterre, où il était né.  

Alors, le nom d’Otterburn Park est utilisé pour le débarcadère du train,
pour le bureau de poste et pour les résidents des chalets d’été jusqu’en
1953, année de la fondation de la municipalité d’Otterburn Park aux
limites de Mont Saint-Hilaire après que plusieurs familles s’y soient ins-
tallées définitivement.

En 1969, Otterburn Park est érigée en ville et de nombreuses jeunes
familles y arrivent de partout.

Superficie km2 : 5,2
Population : 8 696
Région administrative : Montérégie
Division de recensement Canada : La Vallée-du-Richelieu
MRC : La Vallée-du-Richelieu
Gentilé : Otterburnois, Otterburnoise

Otterburn Park en bref
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Michel Philion
Chef, Division des 
infrastructures, des plateaux 
et des équipements
Ville de Gatineau

’une superficie de quelque 17 600
mètres carrés, l’édifice à l’architec-
ture contemporaine certifié LEED
(Leadership in Energy and Environmental
Design), sera doté d’équipements

sportifs pouvant accueillir des compétitions
de calibre national et international. Déjà,
l’équipe nationale masculine canadienne de
volley-ball a décidé d’y héberger son centre
d’entraînement. Il  comprendra un bassin de
50 mètres, un bassin récréatif, une palestre,
une salle omnisports (trois gymnases simples)
ainsi que des locaux administratifs.
L’échéancier de réalisation du centre prévoit sa
livraison en août 2009 et son ouverture offi-
cielle à l’automne 2009. Le futur complexe
sportif s'avère une pièce importante de la
candidature de Gatineau pour l'obtention des
Jeux du Québec à l'été 2010. 

On évalue la construction du centre à 
48 000 000 $ et les équipements nécessaires
à son fonctionnement à 2 400 000 $. Les
gouvernements du Québec et du Canada
participent au projet à hauteur de 10 millions
de dollars chacun, pour une contribution gou-
vernementale totale de 20 millions de dollars.

L'édifice sera doté d'une importante fenes-
tration.  Parmi les aménagements durables
prévus figurent un toit-terrasse vert (couvert
de verdure), le recours à la géothermie pour
chauffer l'édifice, le choix d'équipement à
haut rendement énergétique, l'installation de
systèmes de récupération de chaleur et de
divers systèmes de contrôle qui devraient
permettre des économies d'énergie de près de
50 %.

D
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La construction d’un tout nouveau centre sportif à Gatineau par la firme
Decarel inc. a débuté en juin 2008 à l’angle des boulevards de la Gappe et de
la Cité, en face de la Maison de la culture. On prévoit qu’il ouvrira ses portes
à l’automne 2009. La Ville a opté pour un bâtiment vert ayant une signature
architecturale distinctive et contemporaine qui deviendra un repère visuel et
symbolique dans la ville. 

LE FUTUR CENTRE SPORTIF DE GATINEAU

Un centre sportif d’envergure… 
vert et contemporain !



Les équipements

L’édifice sera muni d’une piscine olympique
de 50 mètres à huit couloirs, dont la profondeur
variera de deux à cinq mètres avec plancher
ajustable dans la partie peu profonde; des
gradins permanents permettront de recevoir
jusqu’à 500 spectateurs auxquels pourront
s’ajouter des gradins amovibles accommo-
dant 500 personnes additionnelles. Deux
tremplins d’un mètre et deux autres de trois
mètres serviront à la pratique du plongeon au
même titre qu’une tour pourvue de quatre
paliers, soit à trois, cinq, 7,5 et dix mètres.

De plus, un bassin récréatif sera divisé en
trois zones. Une première zone de 25 mètres
sera partagée en trois corridors. Une deuxiè-
me, avec plage, verra sa profondeur varier de
zéro à un mètre. Puis, une troisième zone
offrira des jeux d’eau et une glissoire. Contigu

à ce bassin, on retrouvera un bassin à jets
d’eau. Mis à part les installations aquatiques,
le centre sportif comprendra également une
palestre de près de 2000 mètres carrés pour
la pratique de la gymnastique ainsi qu’un
gymnase d’une superficie similaire divisé en
trois plateaux sportifs avec des gradins 
permanents pouvant accueillir jusqu’à 500
spectateurs.

Un sauna, une salle de danse, une salle
d’entraînement, une halte-garderie, un res-
taurant et une clinique de physiothérapie
figurent aussi dans les plans de construction.
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Certification LEED

La Ville de Gatineau a, depuis quelques
années, pris un virage plus responsable en
construisant des édifices municipaux certifiés
LEED. La certification LEED est un système
nord-américain de standardisation de bâti-
ments à haute qualité environnementale créé
par le U.S. Green Building Council en 1998. Le
centre sportif à Gatineau sera certifié LEED
argent. Une caserne de pompiers dotée de
cette même certification ouvrira aussi ses
portes à Gatineau.

Pour obtenir cette certification, les construc-
teurs doivent tenir compte de la qualité 
de l’air et gérer sainement les déchets qu’ils
produisent au cours de leurs travaux.
L’aménagement du site doit de plus être
écologique, incluant une bonne gestion des
eaux de ruissellement et la réduction de la
pollution lumineuse.

Le centre sportif sera équipé de systèmes de
récupération de chaleur et de contrôle pour
l’économie d’énergie ainsi que d’équipe-
ments à haut rendement énergétique. Le
chauffage et la climatisation seront géo-
thermiques et le toit-terrasse de l’édifice sera
couvert de verdure.

Les services techniques 

Marco Lalonde, directeur du Service des travaux publics 
André Lambert, directeur général adjoint de la  gestion
du territoire
André Cadieux, directeur  du Service des projets 
immobiliers
Jacques Lafleur, directeur du Service  de l'ingénierie
Louise Lavoie, directrice du Service de l’environnement

Source : Site web, Ville de Gatineau
http://www.ville.gatineau.qc.ca/

Métropole de l’ouest du Québec, située à proximité d’Ottawa et
avec sa population de 242 124 habitants, Gatineau est la quatrième
ville en importance au Québec après Montréal, Québec et Laval.
Gatineau fait partie de la grande région de la capitale du Canada
qui compte plus de 1 100 000 habitants. Depuis le 1er janvier 2002,
à la suite de la fusion des villes d'Aylmer, de Buckingham, de
Gatineau, de Hull et de Masson-Angers, la nouvelle ville de
Gatineau occupe un territoire de 348,5 kilomètres carrés. 

Elle forme, en conjonction avec Ottawa, la quatrième plus impor-
tante agglomération au Canada après Toronto, Montréal et
Vancouver.  Gatineau se trouve au cœur du plus grand consom-
mateur de biens et services au Canada, le gouvernement fédéral.
Gatineau compte également plus de 7 000 entreprises sur son ter-
ritoire et fait partie de la région ayant la plus forte concentration
d’entreprises de technologie de pointe au Canada.

Située au confluent des rivières des Outaouais, Gatineau, du Lièvre
et de La Blanche, la ville de Gatineau est traversée par le parc de la
Gatineau. Cette vaste réserve naturelle, qui couvre une superficie
de 361 km2, permet aux amateurs de plein air de pratiquer une
multitude d’activités dont le vélo, la raquette, la baignade, la
randonnée pédestre et le ski de fond. Les Gatinois ont aussi accès
à plus de 300 autres parcs et espaces verts. 

Superficie : 339,4 kilomètres carrés
Population : 242 124 
Budget municipal : 340 530 000 $
Valeur totale des immeubles : 18,1 milliards de dollars
Réseau routier : 1551 kilomètres
Sentiers récréatifs : 117 kilomètres
Parcs et espaces verts : 332
Fêtes et festivals : 26
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Qu’est-ce qu’un bâtiment vert ? 

oncept relativement nouveau, la
construction de bâtiments verts
constitue le prolongement logique
des programmes en efficacité éner-

gétique, appliqué à l’ensemble d’un édifice. Un
bâtiment vert est une construction dont l’em-
preinte écologique est minimisée par plusieurs
critères, dont un souci de réduction de la
consommation d’énergie et d’eau, l’optimisa-
tion de la qualité de l’air grâce à l’élimination
de polluants ainsi que la favorisation de maté-
riaux recyclés et régionaux, tout ça ayant pour
but de diminuer les gaz à effet de serre et
d’augmenter la qualité de vie des occupants.
La construction doit donc respecter des cri-
tères précis alliant réduction de la consomma-
tion d’énergie et le respect de l’environnement.
Il demeure que peu de gens sont au fait que le
parc immobilier est responsable d’environ le
tiers des émissions de gaz à effet de serre au
Québec.

La popularité des bâtiments verts 
est appelée à croître au cours des 
prochaines années 

À l’heure actuelle,  le faible taux de participation
des municipalités à ces projets s’explique
par la multitude de programmes en efficacité
énergétique qui leur sont destinés et par la
nécessité de  trouver les éléments de complé-
mentarité entre les programmes et leurs
besoins spécifiques. Les efforts des municipalités
doivent aller dans le même sens que des par-

tenaires comme Hydro-Québec, Gaz Métro,
Gazifère et l’Agence de l’efficacité énergé-
tique.

Selon la Fédération canadienne des munici-
palités, la popularité des bâtiments verts est
appelée à croître au cours des prochaines
années puisqu’ils répondent à deux préoccu-
pations des municipalités, soit le développe-
ment durable et la diminution de leurs
dépenses. La construction d’un bâtiment
vert s’avère plus coûteuse au départ et cela
peut constituer un frein pour une bonne
partie des municipalités. Avec le Fonds
municipal vert (FMV) de la FCM, les munici-
palités peuvent recevoir de l’aide pour entre-
prendre la construction ou la rénovation
d’un bâtiment selon les critères de dévelop-
pement durable.

Pour l’instant, quelques bâtiments munici-
paux au Québec sont en voie d’être attestés
LEED (Leadership in Energy and Environmental
Desing). C’est le cas, entre autres, du Centre
sportif de Gatineau.  Le processus s’étale du
début de la construction jusqu’à la mise en
opération. De son côté, M. Claude
Bourbeau le président de la section qué-
bécoise du Conseil du bâtiment durable du
Canada, dépositaire de la certification LEED
au pays, il espère que la tendance va s’ac-
centuer. Il constate que les municipalités
n’en font pas assez présentement, mais ne
peut les blâmer  puisque c’est un phénomène
relativement récent.

C

CONSTRUIRE ET GÉRER DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX VERTS : 

c’est possible !

Pierre-Yves Faucher
Coordonnateur 
de production
PublicAction
ATPA-chapitre du Québec

Avec la mise en application imminente de programmes d’investissements
massifs dans les infrastructures partout au Canada, l’occasion est belle pour les
municipalités de rénover écologiquement leurs bâtiments ou de les construire
complètement verts. Des programmes de certification tels que LEED et BOMA
BESt établissent des normes pour guider les promoteurs privés ou publics à tenir
compte de la protection de l’environnement dans leurs concepts à la phase
construction et à la phase gestion. 
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Les programmes canadiens de 
certification LEED et BOMA BESt 

Au Canada, la certification LEED® ou
Leadership in Energy and Environmental Design
est un système reconnu d'évaluation des
bâtiments à haute qualité environnementale.
La certification distingue les projets de
construction qui ont respecté des normes
rigoureuses en matière d'efficacité énergé-
tique et de pratiques écologiques. LEED®
constitue une ligne directrice de conception
et un outil de certif ication par un tiers. Il
vise à améliorer le bien-être des occupants,
la performance environnementale et le
rendement économique des bâtiments par
l’emploi de pratiques, de normes et de tech-
nologies éprouvées et novatrices. Il existe
plusieurs systèmes d’évaluation LEED®
Canada. Les deux principaux touchent aux
nouvelles constructions et rénovations
importantes (LEED® Canada-NC v. 1.0)
ainsi qu’à l’aménagement intérieur des
bâtiments commerciaux (LEED® Canada-CI
v. 1.0).

Conçu par le U.S. Green Building Council
(USGBC) en 2000 et introduit au Canada en
2004, ce programme est géré en exclusivité
par le Conseil du bâtiment durable du
Canada (CBDCa) et le Conseil du bâtiment
durable du Canada, section Québec. Les sys-
tèmes d'évaluation LEED® Canada sont
adaptés du Leadership in Energy and
Environmental Design du USGBC et élaborés

spécifiquement en fonction des climats, des
pratiques de construction et de la législation
canadienne.

Le concepteur et l’administrateur du pro-
gramme de certification LEED® au Canada
est le Conseil du bâtiment durable du
Canada (CBDCa), une coalition de leaders
oeuvrant dans l’industrie de l’immobilier
public et privé. Il s’agit d’une organisation
sans but lucratif créée en 2002 dont le siège
social est à Ottawa. Elle est affiliée à l’orga-
nisation Green Building Council des États-Unis
(USGBC). Le CBDCa est détenteur d’une
licence pour LEED® au Canada. 

Leur mission est de diriger la transformation
de l'environnement bâti pour créer des
bâtiments et des collectivités écologiques,
rentables qui offrent des lieux de vie, de tra-
vail et de loisirs sains, en faisant participer
activement l'industrie et les gouvernements et
en soutenant les organismes connexes pour
accélérer la construction et le développement
durables au Canada.

Structure du programme de 
certification LEED Canada 

Le CBDCa certifie le projet en fonction du
total de points obtenus après des vérifications
et un examen indépendants de la documen-
tation soumise par l'équipe de conception et
de construction. Avec ses quatre niveaux de
certification (certifié, argent, or, platine),
LEED est suffisamment souple pour tenir
compte d'une vaste gamme de stratégies
adaptées aux contraintes et aux objectifs des
projets de bâtiments durables.

Les conditions préalables et les crédits sont
classés en cinq grandes catégories : 

● Aménagement écologique des sites 
● Gestion efficace de l'eau 
● Énergie et atmosphère 
● Matériaux et ressources 
● Qualité des environnements intérieurs 

Une catégorie supplémentaire, Innovations
et méthode de conception, traite de l'exper-
tise en conception et en construction
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durable ainsi que des mesures de conception
qui ne sont pas abordées dans les cinq caté-
gories environnementales ci-dessus. 

Raison d’être du processus

● Instauration d’un leadership reconnu 
dans le secteur du bâtiment durable 

● Validation de la performance par un 
examen effectué par une tierce partie 

● Qualification à diverses mesures 
incitatives offertes par les autorités 
municipales, provinciales et fédérales 

● Contribution à l’élargissement des 
connaissances de base en matière de 
bâtiment durable 

● Obtention d’une plaque de certification 
et d’un certificat LEED 

Le chapitre du Québec du Conseil
du bâtiment durable du Canada

Le chapitre du Québec du Conseil du bâtiment
durable du Canada rassemble des professionnels
engagés dans la conception, la construction
et l'exploitation de bâtiments écologiques au
Québec.

Il s’agit d’un regroupement indépendant, à
but non lucratif, constitué de personnes de
tous horizons intéressées par le développe-
ment durable des bâtiments au Québec. Ils
comptent dans leurs rangs, entre autres, des
architectes et des ingénieurs, ainsi que des
gens de l'industrie de la construction.

Ce regroupement œuvre à Montréal depuis
septembre 2003 et il a été reconnu comme
section en avril 2005.  Leur territoire géogra-
phique est constitué des limites territoriales
de la province de Québec. 

BOMA BESt : La gestion 
environnementale d’immeubles 
existants

BOMA BESt est le programme national cana-
dien de certification environnementale créé
par l’Association des propriétaires et adminis-
trateurs d’immeubles du Canada (Buildings

Owners and Managers Association of
Canada) pour les immeubles existants.
L’acronyme BESt signifie Building Environmental
Standards.    

En Amérique du Nord, les différentes sections
de BOMA représentent environ 15 000
membres qui gèrent environ 5 milliards de
pieds carrés. Au Québec, BOMA regroupe
quelque 350 membres qui gèrent au-delà de
50 millions de pieds carrés et représente le
plus important placement immobilier à fins
commerciales. La mission de BOMA Québec
est de former, informer et représenter les pro-
priétaires et les administrateurs d'immeubles,
afin de favoriser l'efficience en gestion. 

Le programme de certification
BOMA BESt

Le programme s’applique à tout type d’im-
meuble mais de nouveaux modules seront
développés pour s’adresser spécifiquement aux
secteurs commercial,  industriel, du commerce
de détail et multi-résidentiel. Les dirigeants de
l’Association évaluent actuellement différents
scénarios de balisage afin que les édifices de
ces différentes catégories puissent se mesurer
à partir de critères réalistes et représentatifs
de leurs marchés respectifs. 

Grâce à quatre niveaux de certification, les
utilisateurs peuvent cheminer dans le pro-
gramme et utiliser le cadre de travail des
meilleures pratiques pour améliorer la perfor-
mance et la gestion environnementale de leurs
immeubles. Il y a actuellement plus de 800
immeubles certifiés au Canada. À l’heure
actuelle, deux bâtiments municipaux ont reçu
la certification BOMA BESt. Il s’agit des
hôtels de ville de Winnipeg et d’Edmonton.

Le programme BOMA BESt

Les propriétaires et les gestionnaires d’im-
meubles font une demande de certification
BOMA BESt pour plusieurs raisons. En offrant
un cadre de référence pour la gestion environ-
nementale, il aide les gestionnaires à démarquer
leurs immeubles dans des conditions de marché
précaires et constitue une valeur ajoutée pour les
locataires. Le programme fournit un référentiel
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des meilleures pratiques du domaine de la gestion
immobilière et favorise la sensibilité écologique du sec-
teur de l’immobilier commercial. Par son entremise,
les propriétaires élaborent des plans d’action de plus
en plus astucieux afin d’économiser sur les ressources,
réduire les volumes de déchets, etc. 

BOMA BESt offre de la reconnaissance aux bâtiments qui
adoptent des pratiques de gestion immobilière favorables
à l’environnement.  Simple et convivial, le programme
BOMA BESt peut facilement être pris en charge par les
employés de l’immeuble. La certification devient ainsi
moins onéreuse pour le propriétaire et le résultat s’en
trouve amélioré grâce au concours d’un personnel bien
au fait des particularités de l’édifice.

Engagement des propriétaires immobiliers

Il n’y a pas si longtemps, les propriétaires immobiliers
s’enorgueillissaient lorsqu’ils faisaient de la récupération
de papier. Aujourd’hui, ils veulent couvrir tous les
domaines de performance environnementale, qu’il
s’agisse de tests de qualité d’air, de disposition des
matières dangereuses, etc. Ils veulent savoir ce qu’ils leur
reste à faire pour continuer à s’améliorer.

Avec BOMA BESt, les gestionnaires découvrent comment
ils peuvent améliorer leur performance énergétique. Dès
le diagnostic de départ, ce programme leur fait toutes
sortes de suggestions à valeur ajoutée. Atteindre les plus
hauts niveaux d’excellence environnementale requiert
parfois quelques investissements mais ces dépenses
s’autofinancent par l’entremise d’une plus faible
consommation énergétique.

Le rôle crucial des municipalités

L’efficacité énergétique apparaît souvent au haut de la
liste des municipalités qui cherchent à améliorer la per-
formance environnementale de leurs immeubles.
L’exploitation efficace de leurs immeubles interpelle
donc de près les membres de l’ATPA.

Pour Steve Poulin, directeur immobilier à la Société
immobilière du Québec (SIQ) et président du comité
Environnement de BOMA Québec, « les propriétaires
hésitent parfois à investir dans le remplacement de leurs
équipements, en raison des coûts élevés. Toutefois, on
oublie que des économies substantielles d’énergie peu-
vent être réalisées par une simple amélioration de la
façon de les utiliser, en reprogrammant les horaires, en
sensibilisant les occupants, etc. » 

Le volet opérationnel de BOMA BESt permet d’optimiser
l’utilisation des équipements énergétiques d’un
immeuble. Ce volet s’adresse directement aux membres
de l’ATPA, qui peuvent les mettre à profit dans le cadre
de leurs activités quotidiennes.

Selon Steve Poulin, « la participation au programme
BOMA BESt permet aux exploitants et aux opérateurs
d’édifices d’établir un lien significatif avec les utilisateurs
des locaux et d’avoir une plus grande incidence sur la
performance énergétique de son édifice, le tout à un
coût souvent minime. » 

On exige souvent des membres de l’ATPA qu’ils performent
au plan technique mais la portée de leurs interventions est

Immeuble certifié BOMA BESt : Édifice de Loto-Québec, 
Centre régional de Québec

Immeuble certifié BOMA BESt : Sûreté du Québec à Matane.



souvent limitée par la capacité des équipements. Toutefois, des améliorations
notables peuvent être engendrées sans avoir à remplacer les équipements.

De nombreuses croyances populaires doivent toutefois être déconstruites. Par
exemple, on a longtemps dit aux employés de laisser leur ordinateur ouvert le
soir, en prétextant que leur arrêt-départ fréquent accélérait leur usure. De nos
jours, on peut fermer son ordinateur tous les jours sans risquer d’en affecter le
fonctionnement. 

« Les locataires se montrent souvent prêts à changer certaines de leurs
habitudes. Ainsi, quand vient le temps de modifier certains aspects techniques
d’un immeuble, ils se montrent plus réceptifs à nos suggestions et vont même
jusqu’à nous faire des suggestions supplémentaires qui ont pour effet de bonifier
l’ensemble des politiques écologiques de leur immeuble. » 

Avec BOMA BESt, il est possible de bénéficier de la synergie des interventions,
tout en profitant de l’énergie des occupants qui se montrent de plus en plus
ouverts à modifier leurs comportements, lorsqu’on leur en démontre la per-
tinence. Cela requiert cependant qu’on établisse des rapports de coopération
avec eux.

« On aura beau mettre des bacs de recyclage dans les cuisines des immeubles, si
on ne montre pas aux gens comment s’en servir, l’effet sera limité, prévient Steve
Poulin. Les gestionnaires se doivent donc d’aller plus loin que simplement fournir
l’outil. Il faut aussi expliquer la façon optimale de s’en servir. »
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En résumé
BOMA Canada est affiliée à BOMA Internationale qui regroupe
plusieurs associations: 84 américaines, 10 canadiennes et 9 venant
d'outre-mer, soit l'Australie, le Brésil, la Corée, la Finlande, la Grande-
Bretagne, l'Indonésie, le Japon, les Philippines et l'Afrique du sud. Le
siège social de BOMA Internationale est situé à Washington, D.C. 

Depuis sa fondation en 1927 et sa constitution le 16 juin 1931,
l'Association des propriétaires et des administrateurs d'immeubles de
Montréal (maintenant devenue BOMA Québec) s'est uniquement
préoccupée de l'intérêt public. Pour sa part, BOMA Internationale
a été fondée en 1907 sous le nom de l'Association nationale des
propriétaires et des administrateurs d'immeubles. L'Association
emprunte le nom de BOMA Internationale en 1968 dans le but d'élargir
sa portée et ainsi lui permettre d'inclure le Canada et des participants
venant du monde entier.

Source : Le centre universitaire de Santé McGill :
http://www.cusm.ca/construction/green/leed/
BOMA Canada : http://www.bomabest.com/fr/index_f.html
Le Conseil du bâtiment durable du Canada : http://www.cagbc.org/
Magazine Marché MUNICIPAL, Vol. 3 – No 5/novembre-décembre 2008
http://www.marchemunicipal.qc.ca/static/articles/2854.asp



Fondée en 1978, Minéraux Mart Inc., située dans la région de Sorel-Tracy,
a bâti sa réputation sur la qualité de sa production, mais aussi à partir d’un
flair indéniable de son propriétaire Michel  Beaudoin quant aux tendances
du marché.

La passion d’entreprendre de nouveaux défis a amené Minéraux Mart à
devenir distributeur canadien des sables et quartz de la compagnie
Fairmount Minerals, située en Illinois.  Sans contredit, l’originalité des
sables a attiré l’attention de Michel Beaudoin et son équipe. Des sables de
couleurs qui ont pour but de créer l’engouement des municipalités, des
horticulteurs, des architectes paysagistes et des designers à l’affût
d’idées écologiques tout en respectant le style de vie des consommateurs.

« Nous offrons des produits de sables et quartz très distincts et complé-
mentaires à la fois, orientés sur les mouvements de nos clientèles, en plus
d’être très branchés sur les réalités écologiques qui nous entourent »,
déclare Michel Beaudoin.

Deux produits en particulier mettent ces éléments en valeur :

Le SpectraQuartz
Le SpectraQuartz est produit à partir d’un procédé de liage thermal qui
unit une pigmentation de couleur au quartz, et ce, d’une façon perma-
nente.  Ce procédé technologique a été développé en collaboration avec
la compagnie Sun Chemical et permet des résultats optimaux.  Entre
autres, le produit est robuste, vivement coloré et  il ne  se décolorera pas,
peu importe son usage.  Il est résistant aux rayons UV,  aux produits chi-
miques et à l’acide, et retiendra sa beauté durant de nombreuses années.
Il est également compatible avec la majorité des résines et époxy.

Avec une large sélection de couleurs et plusieurs granulométries dispo-
nibles, vous pourrez créer à peu près tous les effets possibles à partir de
l’utilisation du Spectra Quartz.  Comme le quartz est un matériau naturel
offrant une haute durabilité et force structurale, vous serez en mesure de
transformer un simple projet en un élément de design. 

MINÉRAUX MART 
et ses sables de couleurs

mot d’ordre :
originalité!
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Voici quelques unes de ses utilisations :
• Finition de piscines creusées
• Revêtement de sol commercial
• Aménagement paysager intérieur comme extérieur
• Recouvrement de routes et autoroutes
• Création de projets spécialisés pour les domaines de la construction
• Fabrication de comptoirs 
• Production de verre
• Surfaces d’eau

Le PlaySand
Qui n’a jamais rêvé de s’amuser dans un carré de sable de couleur?
Minéraux Mart fait de ce rêve une réalité !

Que ce soit pour une garderie, un parc municipal ou une résidence,
Minéraux Mart offre ses sables PlaySand, en quatre couleurs écarlates de
rose, vert, bleu et violet, permettant la réalisation d’un carré de sable
tout à fait unique.  Les grains de sable suivent un procédé de nettoyage
complet, éliminant de cette façon tous les éléments contaminants ainsi
que les impuretés. Le PlaySand est non-toxique, il est résistant aux
rayons UV, ne se décolore pas et ne tache pas les vêtements. 

Comme l’explique Michel Beaudoin, au chapitre de l’utilisation des
sables et quartz de Minéraux Mart, ce ne sont pas les projets et la créa-
tivité qui manquent !  Lorsque nous avons présentés nos sables de cou-
leurs lors d’Expo-Québec à l’été 2008, nous avons été littéralement
éblouis de voir l’intérêt des dirigeants d’entreprises, oeuvrant dans des
sphères d’activités des plus diversifiées, qui ont partagés leurs idées
créatives avec notre équipe de développement.  Cela nous donne des
ailes, afin de constamment concevoir des utilisations avant-gardistes et
à la fine pointe de l’excellence.

Chez Minéraux Mart,  le développement se mène autant sur les aspects
créatifs que sur les outils mis à la disposition des clients.  Rendre justi-
ce à la création et à la beauté des idées, tout en respectant les budgets
des clients, demeure notre priorité. 

Minéraux Mart se résume ainsi : créativité – imagination – expertise.

Pour plus d’informations, visitez notre site internet au :
www.minerauxmart.com ou communiquez avec nous au 450 746-1126.

Minéraux Mart Inc.
201, rue Montcalm, suite 213
St-Joseph-de-Sorel, QC
J3R 1B9
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Source : Le Reporter de l’APWA,  janvier 2009

Des opérations carboneutres pour
les travaux publics 

la conférence de l’Union des munici-
palités de la Colombie-Britannique de
2007, le premier ministre a présenté
la Charte Action-Climat qui comprend
une invitation à tous les gouvernements

locaux à la signer et à s’engager à développer des
stratégies et à entreprendre des actions pour
atteindre les objectifs suivants : 

● Opérations carboneutres d’ici 2012;
● Mesures et production de rapport sur le 

profil des émissions de gaz à effet de serre;
● Création de communautés urbaines et 

rurales plus concentrées et complètement 
efficaces au plan énergétique

En date du mois de novembre 2008, plus de
135 instances gouvernementales locales de la
province ont signé la Charte Action-Climat de la
Colombie-Britannique. Selon la Charte, « devenir
carboneutre est un processus par lequel un
gouvernement local détermine la quantité de
ses émissions de carbone et dans quelle mesure
il travaille à les réduire et compense par des
crédits de réduction pour les autres émissions
restantes ».

En ce qui a trait aux opérations des instances
gouvernementales locales, une approche-client
est utilisée pour définir les émissions. Ceci inclut
les opérations liées à la lutte aux incendies, aux
eaux usées, aux routes, aux services de la police,
aux arts, aux loisirs, aux services culturels, à

l’eau potable, à la collecte des déchets et leur
diversion, à la gestion et à la planification de la
gouvernance. Les parties impliquées comprennent
à la fois les opérateurs des gouvernements
locaux et les sous-traitants qui exécutent des
services; cette exigence assure que l’engagement
envers la carboneutralité n’incite pas à se diriger
vers la sous-traitance.

Au sein du District régional de la capitale
(DRC), l’année de référence de notre entreprise
pour le contrôle des émissions de GES est 2004.
Le niveau d’émissions était de 2 269 tonnes de
CO2. L’immeuble gouvernemental produisait
33 % des émissions en raison de sa consomma-
tion de gaz naturel et d’électricité; Les opérations
de la flotte de véhicules produisaient 51 % des
émissions et 16 % provenaient des opérations liées
à la gestion de l’eau et des égouts. En 2006, le
niveau des émissions est passé à 2627 tonnes de
CO2 pour une augmentation de 15,8 %.

Afin d’atteindre l’objectif de réduction des GES,
le DRC a identifié un certain nombre d’actions
à entreprendre pour réduire les émissions et
pour s’attaquer au problème des changements
climatiques de façon économique. Alors que
la plupart de ces initiatives permettent de réduire

Émissions de gaz à effet de serre (GES), carboneutre
et crédits compensatoires de carbone figurent parmi
les nouveaux termes que les professionnels des travaux
publics doivent ajouter à leur vocabulaire en
Colombie-Britannique. Cette province est la première
au Canada à imposer une taxe sur les émissions de
carbone. 
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LE REPORTER EN FRANÇAIS

Dwayne E. Kalynchuk, Ing. P., M. ing.
District régional de la capitale

Victoria, Colombie-Britannique
Président du comité des affaires internationales 

de l’APWA

À
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les émissions, certaines d’entre elles dépendent
d’un plus grand effort de recherche et de déve-
loppement. D’autres initiatives peuvent ne pas
réduire de façon significative les émissions, mais
le public y voit une preuve de leadership.

Les catégories principales d’actions et de
mesures de réduction des émissions pour
cibler les efforts de réduction des GES sont les
suivantes :

Installations

● Contrats de performance énergétique
● Politique d’achats écologique
● Soutien à l’utilisation de sources d’énergie 

alternatives
● Conception verte pour les nouveaux 

immeubles et ceux en rénovation (LEED)

Flotte de véhicules de l’entreprise

● Évaluation de la flotte
● Réduction de la consommation d’essence
● Changement pour des carburants plus 

propres
● Considérer l’utilisation d’autres technologies 

et carburants

Réduction des déchets de l’entreprise et
des opérations du site d’enfouissement 

● Amélioration de la capture des gaz 
d’enfouissement

● Diversion des déchets

Gestion de la demande en énergie 
de l’entreprise

● Comportement responsable de la 
consommation d’énergie

● Options de transport en commun
● Conservation de l’eau

Programme de formation à l’interne

Alors que tout cela peut sembler constituer des
contraintes potentielles sur le plan opérationnel
pour les travaux publics, de nombreuses oppor-
tunités sont créées par cette nouvelle dimension
de comptabilité de carbone. Dans le but d’offrir
un crédit compensatoire quand l’empreinte de
carbone d’une organisation fait place à une
activité qui réduirait le niveau de carbone, le
gouvernement de la Colombie-Britannique met
sur pied le Pacific Trust (Fiducie Pacifique). Il

s’agit d’un fonds d’investissement qui offre des
capitaux pour financer des activités qui rédui-
sent les émissions de carbone. Par exemple, si
une communauté n’est pas très pourvue en
argent liquide, mais qu’elle veut instaurer un
programme de plantation d’arbres, elle peut
recevoir du financement de la fiducie parce que
les arbres contribuent à absorber le carbone
donc à en réduire la quantité dans l’air.
Toutefois, le crédit compensatoire de carbone
devient ainsi la propriété de la fiducie encore
plus s’il leur a été vendu à un émetteur de
carbone en tant que crédit compensatoire.
Aussi, la communauté peut s’engager contrac-
tuellement avec une utilisation de l’eau et entre-
tenir l’arbre pour une certaine période de temps
pour assurer sa capacité à retirer du carbone de
l’atmosphère. En temps de récession écono-
mique, ceci procure une source de revenus sup-
plémentaires aux gouvernements locaux. 

Une option pour un gouvernement local concer-
nant les crédits compensatoires de carbone  est
de créer sa propre fiducie de carbone comme l’a
fait le district de Saanich. Avec une population
de plus de 100 000 habitants, Saanich est la
plus importante municipalité de la région
métropolitaine de Victoria. Voici les principes
de base de leur fiducie carboneutre : la réduc-
tion des gaz à effet de serre est en tête de liste
des priorités; tout projet financé s’ajoute aux
activités régulières de la fiducie; les projets doi-
vent être situés sur le territoire de la municipali-
té, préférablement sur des terrains municipaux
ou publics. Un inventaire des gaz à effet de serre
émis dans le cadre des opérations municipales
est mis à jour annuellement avec des fonds mis
de côté correspondant à la valeur du marché
d’une tonne de carbone. En 2008, si on suppose
que la valeur d’une tonne de carbone équivaut à
15 $ la tonne, la contribution de la fiducie
s’élevait à 90 000 $. 

Alors qu’on enregistre des déficits au niveau des
infrastructures et que la gestion des biens et la
maintenance différée ne sont que quelques pro-
blématiques auxquelles les travaux publics font
face dans l’ouest du Canada, les actions-climat
représentent un nouveau défi qui s’ajoute à la
liste grandissante des responsabilités des
communautés !

Pour obtenir plus d’information sur les actions
sur le climat dans le district régional de la
Capitale, visitez le site www.cdr.bc.ca (en
anglais seulement).

L E  R E P O R T E R  E N  F R A N Ç A I S
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« Le mot d’ordre est de rapetisser les véhicules
du parc automobile de la Ville », a déclaré Roch
Arbour, directeur du Service des travaux publics.
Par exemple, les contremaîtres qui roulaient
depuis toujours avec des camionnettes vont se
déplacer dorénavant avec des automobiles
compactes équipées d’un quatre cylindres sous
le capot.

Roch Arbour, directeur du Service des travaux publics de la
ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Globalement, la Ville est propriétaire d’environ
200 véhicules routiers. L’effectif roulant se
répartit comme suit : 20 % d’autos et de
camionnettes, 20 % de fourgonnettes et de
camions porteurs, 40 % de camions fourgons six
roues et 20 % de camions d’incendie et d’autos
de police.

Avec la flambée des prix de l’essence, il en coûte
environ 50 % plus cher à la Ville pour faire le
plein de ses véhicules par rapport à la même
période l’an dernier.

Pour faire sa part envers la protection de l’envi-
ronnement, le Service des travaux publics a
fait l’acquisition de trois Honda Civic hybrides
cette année (2008), assignées au directeur et
aux surintendants. Elles se sont ajoutées à la
Toyota Prius 2005,  jusque-là seule représentante
dans le parc de véhicules propres.

Achat local favorisé 

Le budget annuel alloué aux achats de véhicules
(excluant les camions à incendie et les auto-
patrouilles) aux couleurs de la Ville est évalué à
1,5 million $. La Ville favorise l’achat local pour
le renouvellement de ses véhicules routiers. 

La liquidation des véhicules d’occasion de la
Ville passe par l’encan pour les petits véhicules,
alors que les camions de gros tonnage sont
offerts en échange ou prennent la direction des
enchères.
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Régime minceur à la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

Profitant du contexte du vieillissement de son parc de véhicules routiers, la ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu remplace graduellement la partie de son parc composée de camionnettes
et de fourgonnettes par des véhicules à la fois moins énergivores et mieux adaptés aux
applications leur étant assignées.

DES AUTOS AU LIEU DES CAMIONNETTES



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en bref
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Alors que les véhicules de Saint-Jean-sur-
Richelieu sont actuellement répartis dans trois
garages suite à la fusion de cinq municipalités

en 2006, ils seront regroupés dans un même
lieu en 2010 puisque la Ville se dotera de nou-
velles installations au coût de 8 M $. Ce faisant,
cela permettra à la direction du Service des
travaux publics d’assurer un meilleur contrôle
sur les allées et venues des véhicules et ainsi
rendre plus efficiente la gestion du parc.

Source : Cet article est publié avec l’aimable 
autorisation de la revue Camauto (août 2008).
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D E S  A U T O S  A U  L I E U  D E S  C A M I O N N E T T E S

L’ancienne municipalité de Saint-Jean-sur-Richelieu doit son
nom au fort Saint-Jean érigé en 1666-1667 par les soldats du
régiment de Carignan-Salières. Cette place fortifiée joua
alors un rôle important dans l’histoire du pays et principale-
ment lors de la guerre de l’Indépendance américaine dont les
artisans cherchent à se soustraire à la tutelle britannique et,
du même souffle, à s’approprier la Nouvelle-France.

Située au sud du Québec, sur la rive-sud de Montréal à
20 minutes du pont Champlain et à une trentaine de
kilomètres de la frontière canado-américaine, Saint-Jean-
sur-Richelieu se classe au onzième rang des villes de la pro-
vince. Capitale régionale du Haut-Richelieu en Montérégie,
Saint-Jean-sur-Richelieu compte 89 000 citoyens. Son statut
de capitale régionale a favorisé l’implantation de nombreux
services publics et institutions gouvernementales.

La ville est située en bordure de la rivière Richelieu favorisant
ainsi la pratique du nautisme. Plusieurs  pistes cyclables tra-
versent le territoire où l'agrotourisme se développe. Le Vieux-
Saint-Jean offre de nombreux attraits pour les visiteurs et les
citoyens de la Capitale des montgolfières : marina, restaurants
réputés, salles de spectacles, musée, lieux d’art, cinéma,
marché public. Saint-Jean-sur-Richelieu recèle un patrimoine
architectural unique qui offre des parcours d’un grand
intérêt pour les amateurs d'histoire et d’architecture. Elle
présente enfin le prestigieux International de montgolfières
de Saint-Jean-sur-Richelieu qui a lieu en août de chaque
année.

Saint-Jean-sur-Richelieu, ville garnison est issue d’une longue
tradition militaire qui remonte à la construction du premier
fort Saint-Jean en 1666-1667. Depuis, l’activité militaire
locale a connu une certaine mouvance selon les époques et
les besoins des gouvernements en place.

Aujourd’hui, la présence de la Garnison Saint-Jean et du
Collège militaire royal de Saint-Jean contribue à la notoriété
du milieu ainsi qu’au développement économique, indus-
triel, technologique et de la formation. L’exercice de plani-
fication stratégique réalisé par la municipalité et conclu en
2003-2004 a d’ailleurs permis d’établir que l’industrie
militaire figure parmi les principaux créneaux de développe-
ment de la région de Saint-Jean-sur-Richelieu. On estime en
effet que l’industrie de la défense représente pour la région
quelque 1 500 emplois directs et des retombées de plus de
200 M $ par année.

• Population en 2008 : 89 300
• Superficie: 225,78 km2

• Fusionnée en 2001 avec les villes de Saint-Jean-sur-
Richelieu, Saint-Luc, Saint-Athanase, L'Acadie et Iberville

• Région administrative: Montérégie

Source : www.ville.saint-jean-sur-richelieu.qc.ca
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BOURSE 
ÉTUDIANTE

1000$

L'ATPA est fière d’offrir une nouvelle bourse étudiante
de 1000 $ à un étudiant s’étant illustré dans un
programme d’études en lien avec le génie civil. Cette
offre a pour objectif de permettre aux étudiants des
établissements d’enseignement supérieur collégial et
universitaire de connaître la mission et les diverses
réalisations de l’ATPA – Chapitre du Québec.

Afin de soumettre sa candidature, l’étudiant doit
soumettre son relevé de notes complet et un texte de
500 mots dans lequel il présente son cheminement
personnel et académique et les motifs qui l’amènent à
demander cette bourse. L’étudiant doit également être
inscrit à temps complet dans son programme
d’études.

Un jury nommé par l'ATPA évaluera les candidatures
en fonction du rendement académique, de la motiva-
tion, des réalisations et mérites ainsi que de la qualité
de la présentation du dossier. À la suite de l’analyse de
chacune des candidatures, le jury de l’ATPA fera
connaître le nom du lauréat au printemps 2009.

Bonne chance à tous les participants !

Patrick Caron
Membre du conseil d'administration de l'ATPA

TOURNOI     DE HOCKEY 2009

23e  édition
La 23e édition du tournoi se tiendra à 
Saint-Eustache du 16 au 19 avril 2009. 
Pour information et réservation, 
contacter Jean-Pierre Hunter au 450-974-5001,  
poste 5146.



CALENDRIER programme de formation

Programmation du printemps 2009
BLOCS DE FORMATION DATES

SUP.5 La gestion des ressources humaines 18 et 19 mars 2009
SUP.7 Gestion de la présence des employés 25 et 26 mars 2009
GO.5 La gestion de contrats I : Processus d’appels d’offres 1er et 2 avril 2009
GO.7 Le gestionnaire et le monde municipal 8 avril 2009
GO.6 La gestion de contrats II : Surveillance des travaux 15 et 16 avril 2009
SUP.6 Les relations de travail 23 avril 2009
GO.9 Suivis des blocs GO.5 à GO.7 et examen synthèse 29 avril et 20 mai 2009
SUP.9 Suivis des blocs SUP.5 à SUP.7 et examen synthèse 30 avril et 21 mai 2009
FT.1 Notions de base techniques pour les contremaîtres 5, 6 et 7 mai 2009
FT.3 Entretien des chaussées, trottoirs et bordures 13, 14, 25 et 26 mai 2009
FT.4 Entretien des parcs municipaux et espaces verts 27 et 28 mai 2009

LIEUX DE FORMATION
Cégep de Saint-Laurent / municipalité hôte pour les formations techniques (FT.)

Pour des informations détaillées, visitez le site Web de l’ATPA-chapitre du Québec à l’adresse  
www.atpa.ca/formation
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Bonjour à tous et à toutes,

La seizième édition de la conférence-neige de l’ATPA aura lieu le mercredi, 13 mai 2009, 
à l'Hôtel des Seigneurs à Saint-Hyacinthe.

Nous vous convions à nouveau à cette intéressante occasion de rencontre où des sujets d’actualité seront à
l’ordre du jour. Au cours de l’après-midi, il y aura des tables rondes (tables de discussion) concourantes sur
des thèmes relatifs au déneigement. Un animateur de chaque table prendra en mains le sujet, et les participants
seront invités à partager leur expérience en relation avec le thème. Les tables seront prévues suivant le 
nombre de personnes s’enregistrant pour chacun des thèmes. 

Dans la feuille d’inscription, nous vous invitons à choisir le thème qui vous intéresse.
Comme par les années passées, des exposants seront sur place pour vous présenter
les produits et services qu’ils offrent.  Le formulaire est disponible sur le site Web de l’Association 
à l’adresse www.atpa.ca/Activités.

Vous trouverez à la page suivante le programme de la rencontre pour les participants et les exposants.

Au plaisir de vous y rencontrer ! 

Le comité organisateur de la Conférence-neige
Association des travaux publics d’Amérique-chapitre du Québec

Éric Langlois ing. 
Michel Frenette ing. 
Alexandre Zalzal

Activités de l’ATPA

2009
printemps

CONFÉRENCE-NEIGE 2009



Programme
Thème : Des activités de déneigement performantes

Animateur : Michel Frenette, ing., Ville de Montréal

7 h 30 – 9 h Accueil et inscription

9 h – 9 h 10 Mot de bienvenue

9 h 10 – 10 h 10 Suivi GPS des équipements de déneigement
Expérience du MTQ et expérience de Trois-Rivières
Serge Hamel, Chef des opérations, ministère des Transports du Québec
Alain Lizotte, Coordonnateur voirie, ville de Trois-Rivières

10 h 10 – 10 h 40 Pause – Visite des exposants

10 h 40 – 11 h 10 Optimisation des parcours d’épandage d’anti-abrasif et de déneigement de la chaussée
André Langevin, Ph.D., professeur titulaire, Département de mathématiques et de génie
industriel, École Polytechnique

11 h 10 – 12 h La révision du processus déneigement de la ville de Québec
Messieurs Alain Thériault, directeur général adjoint à la coordination des 
arrondissements, Ville de Québec et Yan Poulin, conseiller en gestion administrative, 
Ville de Québec.

12 h – 13 h 30 Buffet à la salle Le Sommet de l’hôtel et visite des exposants

13 h 30 – 15 h Tables rondes sur les sujets prédéterminés
Participation libre à une des tables où seront traités les sujets suivants :

• Suivi GPS des équipements
• Politique de déneigement
• Heure de conduite et de repos – Loi 430
• Optimisation des parcours de déneigement
• Formation des opérateurs et relève

15 h Mot de la fin – tirage de prix de présence
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CONFÉRENCE-NEIGE 2009
13 mai 2009
Hôtel des Seigneurs • Saint-Hyacinthe



Omnium Guy-Bergeron
Club de golf Montcalm
Saint-Liguori

Jeudi, le 13 août 2009

33e édition
Coordonnées pour vous inscrire :

ATPA Omnium Guy-Bergeron
344, rue Paul-Gouin
Le Gardeur, Québec
J5Z 5G4
(514) 229-2245

du tournoi 
de golf de
l'ATPA

Pierre-Yves Faucher
Traducteur-réviseur

Anglais-français
Service rapide et prix compétitifs

(450) 923-2095

Au service de l'ATPA et des municipalités depuis 1994.


